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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Mardi 13 octobre 2020 

 
 

L'an deux mille vingt, le treize octobre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Bajamont s’est 

réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick BUISSON, Maire. 

 

NOMBRES DE MEMBRES  Présents : Patrick BUISSON, Claude PRION, Sandrine CURIE, Boris 

BRU, Aude MARCELLI, Gérard FAUVE, Annie ESCANDE, Isabelle 

BOUCHET, Christophe BÉNARD, Adrien MURIEL, Omar SKALLI 

HOUSSAINI, Céline SAVIGNI SKOWRONEK, Benoît AUNAC, 

Marcelle MANEIN 

  

 

En 

exercice 
Présents 

Suffrages 

exprimés  

15 14 
Pour :   

Contre :  
Procuration :  

Abstention :    

    
Absente excusée : Khadija SAÏD Date de la 

convocation   

08/10/2020    Absent : 

    

Date d'affichage   
 

08/10/2020   Secrétaire de Séance : Marcelle MANEIN 

 

 

 
En préambule, Monsieur le Maire sollicite l’accord du conseil pour inscrire un point supplémentaire à l’ordre 

du jour : l’octroi d’une aide financière en faveur de l’Association des Maires des Alpes-Maritimes. 

A l’unanimité, le conseil municipal accepte cette proposition. 

 

Approbation du compte rendu du 8 septembre 2020  
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 

 

Agglomération d’Agen : convention relative aux modalités de versement du Fonds de concours 

pour les travaux d’éclairage public du cheminement piétonnier du bourg 
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 
Depuis 2015, l’agglomération d’Agen a mis en place des Fonds de concours relatifs aux travaux d’éclairage 

public. Ces fonds de concours sont versés par les communes membres et font l’objet d’une convention financière. 

L’agglomération d’Agen soumet à la signature de Monsieur le Maire une convention ayant pour objet de 

formaliser le versement par la commune du fonds de concours dans le cadre de l’installation de 4 points lumineux 

sur le cheminement piétonnier du bourg. 

Cette convention prend effet le jour de la signature par les cosignataires et prend fin au moment de la réception 

des travaux après paiement du fonds de concours par la commune. 

Le montant de ce fonds de concours est de 1 855,34 € (correspondant à 10% de la prestation de base HT). 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal mandate Monsieur le Maire pour signer la convention 

proposée. 
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Décision modificative n°1 
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 

Vu le budget primitif de l’exercice 2020, 

 

Sandrine CURIE présente la proposition de décision modificative aux membres du Conseil, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de procéder aux modifications budgétaires 

suivantes : 

 

 
 

 

Approbation de la convention de servitude entre la commune et Territoire d’Energie de Lot-et-

Garonne (renforcement BT poste de Castagné) 
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 
Dans le cadre de l’implantation d’ouvrages de distribution publique d’électricité sur le domaine de la commune, 

il convient de conclure une convention de servitude sur le chemin rural du Chêne au bénéfice de Territoire 

d’Energie 47 et de son concessionnaire du service public de distribution d’électricité, dans le cadre de la pose 

d’un câble BT en tranchée afin de renforcer le poste du Castagné. 

 

Cette même convention, si elle concerne des ouvrages électriques souterrains d’un linéaire supérieur ou égal à 2 

mètres ainsi que l’implantation d’un poste de transformation, peut faire l’objet le cas échéant d’une publication 

auprès du Service de Publicité de Foncière afin de sécuriser les parcelles et le réseau de distribution publique. 

 

Considérant l’intérêt que présente pour la commune l’implantation de cet ouvrage de distribution publique 

d’électricité, le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de 

servitude nécessaire ainsi que les actes authentiques correspondants. 
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Avenant à la convention d’adhésion « services internet »  
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 
Omar SKALLI explique qu’afin de respecter les obligations réglementaires (RGPD, accessibilité) et afin d’élargir 

l’adaptabilité à tous les supports numériques (smartphones, tablettes, etc…), il est nécessaire de procéder à une 

refonte de notre site Internet. Après échange avec le service ad’hoc du Centre de Gestion 47 et examen de 

différents devis, il s’avère plus avantageux et intéressant (respect de la charte graphique actuelle, différents 

modèles proposés) de rester adhérant à la convention « Services Internet » proposée par le Centre de Gestion. 

Le coût de cette refonte implique :  

✔ La cotisation « tarif refonte » appelée uniquement l’année de la refonte, c’est-à-dire en 2021 (basée sur la 

strate de – 1 000 habitants) de 832 €, 

✔ Les années suivantes, la cotisation annuelle de maintenance et d’assistance sera de 364 €, 

✔ Le tarif de la journée de formation pour un groupe de participants est de 290 €. 
 

Après délibération, le conseil municipal mandate Monsieur le Maire pour signer l’avenant à la convention 

d’adhésion « Services Internet » du Centre de Gestion (qui prendra effet au 1er janvier 2021) et s’acquitter des 

frais inhérents. 

 

 

Organisation du premier « café municipal » 
 

Conformément aux engagements de mandat, le premier café municipal est programmé le samedi 5 décembre. 

Sur le modèle des « cafés philo », c’est un espace d’échange libre proposé aux bajamontais, le sujet n’étant pas 

de régler des problématiques individuelles mais de proposer des idées et autres axes d’amélioration de la vie 

communale et intercommunale. 

Durant la période Covid, nous demanderons aux personnes souhaitant y participer de bien vouloir se signaler afin 

de mettre en œuvre des conditions sanitaires optimales. 

Les élus mobilisés sur cet événement sont : Marcelle MANEIN, Isabelle BOUCHET, Benoît AUNAC, Annie 

ESCANDE, Céline SAVIGNI SKOWRONEK, Christophe BÉNARD, Monsieur le Maire et la commission 

Développement Durable. 

 

 

Mise à jour de l’organigramme « gestion de crise » : dossier présenté avec le soutien de M. André 

PUJOL, ancien conseiller municipal 

 
André PUJOL présente aux membres du conseil les dispositifs Wiki Predict et Télé Alerte. 

En raison du renouvellement de l’équipe municipale, il s’avère nécessaire de remettre à jour l’organigramme de 

ces applications, en particulier les élus référents contactés en cas de nécessité qui sont : 

   

 
 

Présentation du dispositif Predict en annexe. 
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Aide financière en faveur de l’Association des Maires des Alpes-Maritimes 
Résultat du vote : OUI = 14  NON = 0  Abstention = 0 

 

Monsieur le Maire explique que l’Association des Maires et l’Association des Maires ruraux des Alpes-Maritimes 

lancent un appel aux dons pour les communes sinistrées des vallées des Alpes-Maritimes suite à la tempête 

meurtrière qui a lourdement frappé le territoire. 

Le 2 octobre dernier, la tempête « Alex » a ravagé les vallées de la Vésubie, de la Roya et de la Tinée provoquant 

des inondations dévastatrices. Les communes de ces trois vallées du haut pays niçois et mentonnais ont subi des 

dégâts catastrophiques exceptionnels ; des infrastructures majeures ont été rasées. 

Les premières estimations chiffrent à plusieurs centaines de millions d’euros les travaux de reconstruction 

nécessaires. 

 

Monsieur le Maire propose de soutenir financièrement ces communes par le versement d’une somme de 1 000 € 

sur le compte dédié. 

 

Après délibération, à l’unanimité, le conseil municipal valide cette proposition et mandate Monsieur le Maire pour 

effectuer le virement. 

 

 

Questions d’actualité 
 

Monsieur le Maire informent les élus que les rapports d’activité 2019 de la Mission locale de l’Agenais, du 

Syndicat Mixte du Pays de l’Agenais et de Territoire d’Energie du Lot-et-Garonne sont consultables au secrétariat 

de mairie. 

 

 

Prochaine séance du Conseil Municipal : mardi 17 novembre 2020 à 20h30 

 

 

 

ANNEXE : présentation du dispositif Predict 
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